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UNE LIBRAIRIE SOLIDAIRE vient
d’ouvrir avenue Elisée-Reclus.
On y achète des livres d’occa-
sion en soutenant l’action
sociale de l’ACAS.

LA SEMAINE DU JEU de société
est placée cette année sous le
signe du cirque. Jusqu’au 18
novembre, petits et grands
vont jouer dans toute la ville.
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COLIS DES AÎNÉS
La distribution des colis offerts par
le Conseil municipal aux aînés de
la commune aura lieu du 7 au 15
décembre inclus. Elle se fera à la
mairie (entrée à l’arrière de
l’Hôtel de ville). Les colis seront
remis aux personnes de plus de 65
ans, domiciliées dans la commune.
Elles doivent se présenter munies
du livret de famille et pour les
nouveaux bénéficiaires, d’un justi-
ficatif de domicile.

NOUVEAUX HABITANTS
Le Conseil municipal, Saint-
Junien AVF et l’Office de tourisme
invitent les nouveaux habitants
(arrivés à Saint-Junien il y a moins
d’un an) à une journée découver-
te de la ville qui aura lieu samedi
24 novembre. Au programme :
visite commentée de la ville en
bus, visite guidée de la collégiale,
rencontre avec les milieux sportif
et culturel, réception amicale.
S’inscrire auprès d’AVF ( 06 32 02
45 76) ou de l’Office de tourisme
(05 55 02 17 93).

ANNIVERSAIRE
L’Etablissement et service d’aide
par le travail "Les Seilles" (ancien-
nement CAT) fête ses trente ans.
A cette occasion, l’Association de
parents et amis d’enfants handi-
capés et inadaptés de la région de
Saint-Junien organise une journée
portes ouvertes de l’établisse-
ment, le jeudi 15 novembre de
9h30 à 12h00.

HARMONIE
L’Orchestre municipal d’harmo-
nie se produira avec les anciens
de l’Etoile bleue lors de la messe
de la Sainte-Cécile, le dimanche
18 novembre à la collégiale. Il
donnera son traditionnel concert
de Noël, le dimanche 16 décem-
bre à 16h00 à la collégiale.

CMPP
Le Centre Médico Psycho
Pédagogique ouvre ses portes le
lundi 26 novembre de 16h à
17h30, 2 rue A.-Pestour (entrée
libre). Le public découvrira les
missions de l’établissement et de
rencontrer l’équipe. Le CMPP est
destiné à aider les enfants et ado-
lescents, de 4 à 20 ans, présentant
des difficultés scolaires, familiales
ou sociales en lien avec des diffi-
cultés psychologiques.

FAMILLES RURALES
L’association Familles rurales
présente les réalisations de ses
ateliers créatifs les 24 et 25
novembre à la Halle aux grains.
Peintures, dentelles, émaux,
travaux de couture sont à admi-
rer et acheter de 9h00 à 18h30.

•Distribution du colis des aînés du 7 au 15 décembre
•L’ESAT “Les Seilles” (ancien CAT) fête ses trente ans
•La Maison des droits, lieu d’information et de conseil

•Journée découverte pour les nouveaux habitants
•Les ateliers créatifs de Familles rurales s’exposent

•Le Centre médico-psycho-pédagogique ouvre ses portes

municipaux. Ils sont alors
confrontés à la faisabilité tech-
nique et financière de ces projets.
Ils doivent parfois les adapter,
voire les retarder dans le temps.
Lors du mandat qui s’achève, ils

ont vu se
conc ré t i s e r
leur idée de
réaliser un
accès piéton

sécurisé entre la cité Fayolas et
la rue Baptiste-Marcet. Ils ont
inauguré un tronçon de piste
cyclable, réalisé plaquettes et

clips vidéo sur l’équilibre ali-
mentaire et les dangers du
tabac. D’autres projets verront
leur aboutissement lors du pro-
chain mandat. C’est le cas pour
la création d’un local dédié au
CME qui permettra aux jeunes
élus de travailler dans de
meilleures conditions.
Chaque année, le CME participe
à l’opération "Courtoisie au
volant" en organisant une jour-
née de sensibilisation à la sécu-
rité routière en partenariat avec
la gendarmerie.

Les jeunes élus ont aussi l’occa-
sion de découvrir le fonctionne-
ment de nos institutions en visi-
tant par exemple l’Assemblée
nationale ou le Sénat. Cette
année, dans le cadre d’un séjour
chez leurs homologues de
Schiltigheim, en Alsace, ils ont
pu visiter le Parlement euro-

péen.
Ils participent
également à
la vie munici-

pale en étant présents lors des
manifestations officielles telles
que les cérémonies commémora-
tives, les inaugurations… Au
final, ils ont une approche assez
globale de la vie d’une collecti-
vité territoriale.
«Ils sont très curieux, très obser-
vateurs et savent être critiques»
remarque Laurence Chazelas en
indiquant que lors des prochains
mandats, si les enfants sont d’ac-
cord bien entendu, l’internatio-
nal et les Droits de l’enfant
devraient figurer parmi les axes
de travail du CME.
Mais il faut avant cela, en pas-
ser par les élections du 30
novembre.

« Etre élu au Conseil municipal
d’enfants (CME), c’est d’abord
une ouverture sur son environne-
ment, sur sa commune. A la fin
de leur mandat, les enfants
n’ont plus le même regard sur la
société dans laquelle ils vivent».
Dix ans après la création du CME
à Saint-Junien, le constat est
fait par Laurence Chazelas,
conseillère municipale délé-
guée, en charge du CME. L’élue
adulte s’en félicite et illustre
son propos : « Lorsque les
enfants ont travaillé sur les jeux
extérieurs que la municipalité
installe dans l’espace public, ils
ont pris conscience du coût de
tels équipements et l’une de
leur première réaction a été de
souligner la nécessité d’en pren-
dre soin et de sensibiliser les
jeunes contre le vandalisme ».
C’est au plus près du terrain que
les membres du CME font l’ap-
prentissage de la citoyenneté,
de la démocratie, du respect
mutuel. A partir des programmes
sur lesquels ils ont été élus, ils
définissent les projets à mettre
en œuvre en concertation avec
les élus adultes et les services

l’approche
de la 
citoyenneté
sur le terrain curieux

observateurs
critiques

A l’heure où nombre d’hommes
politiques, d’économistes appoin-
tés de l’audiovisuel et autres
commentateurs désignent la
dépense publique parmi les prin-
cipaux responsables de la crise
budgétaire (on en oublierait
presque les dérives du marché
financier), il me paraît nécessaire
de rétablir un peu les choses.
J’ai eu l’occasion de dire déjà
tous les bienfaits des investisse-
ments des collectivités territo-
riales pour l’économie et l’em-
ploi. Il est utile aussi de rappeler
que derrière dépense publique il
y a service public.
Au simple niveau de la commu-
ne, quel serait le quotidien de
nos administrés sans l’apport
des services que nous leur pro-
posons ? L’eau potable et l’as-
sainissement, les services à la
petite enfance, l’équipement
des écoles, la restauration sco-
laire, les accueils périscolaires
et de loisirs, les animations de
quartier, les animations culturel-
les, sportives et festives, l’écou-
te et le soutien pour les adoles-
cents sont quelques uns des
domaines dans lesquels la com-
mune intervient pour simple-
ment faciliter la vie des Saint-
Juniauds. Des domaines accessi-
bles à tous aujourd’hui et dont
seraient exclues de nombreuses
familles si un jour le secteur
privé devait s’en emparer.
A saint-Junien, nous faisons la
démonstration que l’on peut
maîtriser les dépenses et agir
pour le mieux vivre de nos admi-
nistrés.

Pierre Allard, maire

Les élèves des écoles élémentaires et des collèges, du CE2 à la 5e, sont
appelés à renouveler le Conseil municipal d’enfants. L’élection se
déroulera le vendredi 30 novembre.

CME mode d’emploi

Le Conseil municipal d’enfants compte 32 membres (16 issus des
écoles élémentaires, 16 des collèges). Il est présidé par le maire
de Saint-Junien.
Sont électeurs tous les élèves scolarisés à Saint-Junien dans les
classes de CE2, CM1, CM2, 6e et 5e.
Sont éligibles, les élèves des classes de CM1, CM2 et 6e qui rési-
dent à Saint-Junien. Le mandat est de deux ans.
La campagne électorale se déroule du 15 au 25 novembre.
L’élection se fait dans les établissements scolaires, le 30 novem-
bre 2012.
L’installation du prochain CME aura lieu en séance plénière, le
mardi 11 décembre à 18h, salle du Conseil municipal.

Jeunes citoyens
Election du Conseil municipal d’enfants

Hymne 
aux "Rouge et Noir"

Le poète André Duprat, suppor-
ter le l’équipe de rugby de
Saint-Junien vient de lui écrire
un hymne, mis en musique par
Guy Chabernaud, professeur à
l’Ecole de musique Jean-Ferrat.
En voici les paroles :

Rouge et noir comme le grand soir
Notre maillot peaufine l’histoire
Du terrain la balle en main
Des mêlées forgeant les reins

Saint-Junien Ô Saint-Junien
Sent-Junian Ô Sent-Junian

Au chalet un pack expert
Donne de l’herbe aux adversaires
Et l’en-but à ses ailiers
Peau au poing et points gantiers

Saint-Junien Ô Saint-Junien
Sent-Junian Ô Sent-Junian

Des élus du CME aux côtés des élus adultes lors de l’inauguration de la place Lénine.



Quand a lieu le Téléthon ?
LPB : Il se déroulera les 7 et 8
décembre sous la houlette de
l’Office municipal des sports.

On m’a dit que pôle Emploi
avait déménagé. Où est-il
maintenant ?
LPB : Depuis le 29 octobre l’a-
gence de Pôle Emploi se trouve
au 2 avenue Anatole-France,
dans des locaux plus grands lui
permettant de mieux accueillir
le public. Les bureaux sont
ouverts les lundis, mardis, mer-
credis et vendredis de 8h45 à
16h30, les jeudis de 8h45 à
12h45.

Le mini-golf au parc Bellevue a
semble-t-il été nettoyé. Peut-
on y jouer ?
LPB : Le mini-golf a bien été
rénové par les services munici-
paux. Pour l’heure, il peut être
utilisé par les scolaires et sera
dans quelques semaines ouvert
au public qui pourra se procurer
gratuitement balles et clubs
auprès du centre aquarécréatif.

Est-il vrai que l’on va trouver
des DVD à la Médiathèque ?
LPB : Oui, un fonds DVD est en
cours de constitution. Des films,
fictions et documentaires,
seront à la disposition des usa-
gers de la Médiathèque munici-
pale dès la fin de l’année.

Le public peut-il courir sur la
piste d'athlétisme ?
LPB : Un règlement sur l'utilisa-
tion de la piste est en prépara-
tion. Début 2013, la piste sera
accessible au public les samedis
et dimanches de 8h00 à 12h00 et
vraisemblablement pendant les
petites vacances scolaires. Il
faudra bien entendu être équipé
de chaussures adéquates.

La circulation 
et le stationnement

avenue Anatole-France

Le long du champ de foire, ave-
nue Anatole-France, des par-
kings ont été établis en épi et on
doit s’y garer en marche arrière.
Peu de voitures les utilisent ainsi
et la plupart des véhicules circu-
lant dans le sens montant se
garent en coupant la ligne jaune
continue.
La conséquence est que, quit-
tant la place de parking, ces
véhicules se retrouvent à gauche
face à la circulation descendan-
te et recoupent la ligne jaune
continue.
Cela nous semble présenter un
grave danger et fort heureuse-
ment il n’y a jamais eu d’acci-
dent grave de ce fait.
Doit-on attendre la survenance
d’un tel accident pour faire ces-
ser ces mauvaises utilisations.
Nous pensons qu’une sensibilisa-
tion très forte grâce à des pan-
neaux provisoires et à l’inter-
vention de nos deux agents ASVP
serait de nature à obtenir un
respect des règles et la dispari-
tion d’un risque grave.
Nous suggérons de mettre en
place une campagne de sensibi-
lisation.

Alain Auriat
Anne-Marie Saraben
Georges Benvenuto
«Saint-Junien Autrement»

Agenda
Jusqu’au 16 décembre :
Exposition « Saint-Junien la
rouge », La Mégisserie

12 au 18 novembre : Semaine
du jeu de société, Salle des
fêtes.

12 novembre : Collecte de
sang, salle Amédée Burbaud de
14h à 19h.

24 novembre : Journée des
nouveaux habitants à Saint-
Junien, inscription au 06 32 02
45 76.

24 et 25 novembre : Tournoi de
badminton, gymnases Pierre
Dupuy et Paul Eluard, toute la
journée.

24 et 25 novembre : Journées
portes ouvertes avec Familles
rurales, Halle aux grains.

24 novembre : Concert Antonio
Zambujo, La Mégisserie à 20h30.

25 novembre : Après-midi
récréative pour les aînés, salle
des congrès du Châtelard.

25 novembre : Thé dansant
organisé par l’ADRPM, salle des
fêtes à partir de 14h30.

27 novembre : Théâtre «Inconnu
à cette adresse», La Mégisserie à
20h30.

1er décembre : Tournoi interna-
tional de jujitsu, au Palais des
sports.

1er décembre : Concert Anne
Sylvestre, La Mégisserie à 20h30.

6 et 7 décembre : Braderie de
jouets du Secours populaire, salle
Amédée Burbaud de 9h à 18h.

7 et 8 décembre : Téléthon, en
ville toute la journée.

9 décembre : Théâtre et bal
«Chemise propre et souliers ver-
nis», La Mégisserie à 15h.

Qautre à cinq mille ouvrages
d’occasion sont disponibles sur
les rayons de la librairie qui
vient d’ouvrir ses portes au 5 de
l’avenue Elisée-Reclus. Une
librairie pas tout à fait comme
les autres créée à l’initiative de
l’Association de coordination
des actions de solidarité du Pays
de Saint-Junien (ACAS) en parte-
nariat avec l’Association
Limousine Emplois Activités
Services (ALEAS).

A l’instar de
Lysa (vête-
ments d’occa-
sion) dont elle

partage l’adresse et de la Troc
(brocante) située à côté, la
librairie sera, dès 2013, le sup-
port d’un chantier d’insertion
permettant à des personnes en
difficulté sociale de réintégrer le
monde du travail. Ses bénéfices
quant à eux permettront de
financer les actions de solidarité
de l’ACAS et les actions d’inser-
tion d’ALEAS.
Voilà plusieurs années que l’ACAS
constitue ce fonds de livres, fruit

des dons de particuliers et de la
médiathèque municipale. Il a
fallu un long travail des bénévoles
de l’association pour trier, coter,

classer les ouvrages avant de les
mettre en vente. Aujourd’hui, la
boutique à bouquins qui se cher-
che encore un nom, est en

Solidarité

Une boutique à la page

mesure de proposer un éventail
de genres littéraires très large.
Roman historique, policier ou
sentimental, biographie ou livre
documentaire, encyclopédie ou
livre scolaire, beau livre ou livre
rare… chaque lecteur peut trou-
ver son bonheur à très petit prix
et soutenir en même temps les
actions de solidarité de l’ACAS.
Quant à ceux qui souhaitent
alléger leur bibliothèque, leurs
dons seront les bienvenus.
Boutique ouverte les mercredis, ven-
dredis et samedis de 14h30 à 18h30.

Lucien Dussouchaud, président de l’ACAS (à gauche), et son équipe sont prêts à recevoir le public.

Maison des droits

Permanences d’information et de conseil

Une semaine entière consacrée
au jeu. Voilà la belle invite lancée
une fois par an aux Saint-Juniauds
par le service Animation-Enfance-
Jeunesse de la ville et ses parte-
naires associatifs et profession-
nels. Le public répond chaque fois
présent.
Cette année, la Semaine du jeu
se déroule du 12 au 18 novembre
sur le thème du cirque. Maisons
de retraite, écoles maternelles,
accueil de loisirs, locaux associa-
tifs… résonneront du plaisir de
jouer ensemble. Le temps fort en
sera le week-end des 17 et 18

novembre à la Salle des fêtes où
les jeux de société de tout poil
seront en vedette. En fil rouge,
lors de ces deux jours, "Rue du
cirque" proposera des concours
spectaculaires (concours de gri-
maces, d’équilibre, etc)

Programme

Lundi 12. 14h30-18h00 : Jouons
au bridge avec le Bridge club de
Saint-Junien, 25 rue Louis-Codet ;
14h00-18h00 : Jouons à la belote
avec AVF, square Jumet.

Mardi 13. 14h00-16h00 : Jeux de
société, à l’EHPAD Chantemerle ;
14h00-18h30 : Jouons au tarot
avec Le Petit Saint-Juniaud, au
centre administratif ; 14h00-
18h30 : Jouons au tarot avec AVF,
square Jumet.

Mercredi 14. 14h30-18h00 :
Jouons au bridge avec le Bridge
club de Saint-Junien, 25 rue
Louis-Codet ; 14h00-18h00 :
Jeux de société à la ludothèque
au centre administratif ; 17h00-
18h30 : Apéro jeux à la maison de
quartier de Bellevue ; Toute la

journée : Jeux de société pour
les enfants de l’accueil de loisirs.

Jeudi 15. 14h00-18h00 : Jouons
au scrabble avec le club de scrab-
ble de Saint-Junien, au centre
administratif ; 17h00-18h30 :
Apéro jeux à la Maison de quar-
tier de Fayolas.

Vendredi 16. 14h00-18h00 :
Scrabble en partie libre et dupli-
cate avec AVF, square Jumet ;
18h00-20h30 : Magic Assemblée,
au centre administratif.

Samedi 17 et dimanche 18.
14h00-19h00 : Jeux de société,
Salle des fêtes.

Les partenaires : Les p’tites fri-
pouilles, La courte échelle, Ehpad
de Chantemerle, Bridge club de
Saint-Junien, Le petit Saint-
Juniaud, AVF Saint-Junien, Magic
assemblée, Club de scrabble de
Saint-Junien, Rue du cirque,
Ludothèque La roulotte,
Compagnie grise, Paille édition,
Kapla, magasin “Je console”,
Yvon Blanchard, Asmodée édi-
tions, magazin “Excalibur”.

Le jeu fait son cirque

Voilà deux ans que la Maison
des droits a ouvert ses por-
tes au 16bis avenue
Gustave-Flaubert. Ce bâti-
ment communal est mis à la
disposition d’organismes et
d’associations qui y tien-
nent leurs permanences. La
Maison des droits n’est pas
ouverte en dehors des per-
manences dont voici le
détail :
Agence départementale
pour l’information sur le loge-
ment (ADIL), les 1er et 3e jeudis
du mois de 9h à 12h. Tél. 05 55
10 89 89.
Association Valentin Haüy (sou-
tien aux déficients visuels), le
vendredi de 9h à 12h. Tél. 06 23
77 47 29.
Association d’aide aux victimes
(AVIMED), le 2e lundi du mois, sur
rendez-vous. Tél. 05 55 43 06 94.
Caisse d’assurance retraite et

de la santé au travail Centre-
Ouest (CARSAT), le lundi de 9h à
12h et de 13h30 à 16h, sur ren-
dez-vous. Tél. 3960 depuis un
poste fixe ou 09 71 10 39 60 d’un
portable.
Centre d’information conseil et
accueil des salariés (CICAS), un
lundi sur deux de 9h à 12h et de
13h30 à 16h, sur rendez-vous.
Tél. 0 820 200 246.
Centre d’information sur les

droits des femmes et des
familles (CIDFF), le 4e lundi
du mois, sur rendez-vous.
Tél. 05 55 33 86 00.
Conciliateur (règlement à
l'amiable des conflits entre
personnes physiques ou
morales), le 3e mercredi du
mois de 9h à 12h et de
13h30 à 16h, sur rendez-
vous. Tél. 05 55 43 06 80.
Direction régionale des
entreprises, de la concur-

rence, de la consommation, du
travail et de l’emploi (DIRECC-
TE), les 2e et 4e jeudis et les 1er et
3e vendredis du mois, sur rendez-
vous. Tél. 05 55 11 66 11.
Mutualité sociale agricole (MSA),
le mercredi de 9h à 12h30, en
accès libre, l’après-midi sur ren-
dez-vous. Tél. 09 69 32 22 22.
Que choisir (Consommateurs),
les mardis de 13h30 à 17h, en
accès libre.

De l’hébergement
d’urgence 

aux chantiers 
d’insertion

Créée en 1995 pour répondre
aux besoins d’hébergement
d’urgence, l’Association de
coordination des actions de
solidarité du pays de Saint-
Junien a rapidement vu ses
missions s’étendre à l’aide à
l’accès et au maintien dans le
logement, l’appui social indivi-
dualisé, l’aide aux devoirs et
depuis deux ans aux chantiers
d’insertion.
Rens. 05 55 43 06 94

Elections
professionnelles
dans les TPE-TPI

Pour la première fois, des élec-
tions professionnelles vont per-
mettre aux salariés des entrepri-
ses de moins de 11 personnes et
aux employés à domicile d’élire
leurs représentants syndicaux.
Le scrutin se déroule du 28
novembre au 12 décembre. Le
vote s’effectuera par courrier (le
matériel de vote sera adressé aux
salariés courant novembre) ou
par internet grâce à un code élec-
teur figurant sur le courrier reçu
en novembre.
A Saint-Junien, afin de permettre
aux électeurs ne possédant pas
d’ordinateur de voter par inter-
net, un poste informatique sera
mis à leur disposition du 28
novembre au 12 décembre à la
Cyber-base, du mardi au vendredi
de 14h à 18h.
Les salariés concernés pourront
également voter par internet au
local syndical de la Bourse du
Travail, tous les jours du scrutin
aux heures d’ouverture et de
18h00 à 20h00.
Les résultats de ce scrutin avec
ceux issus des élections profes-
sionnelles dans les entreprises
de plus de 11 salariés et ceux de
l’élection des représentants aux
chambres départementales d’a-
griculture, permettront de
mesurer l’audience des organi-
sations syndicales. Celle-ci par-
ticipera à déterminer en 2013 la
représentativité des organisa-
tions syndicales par branche et
au niveau national interprofes-
sionnel.

4 à 5 mille
ouvrages
disponibles

La Maison des droits
au 16 bis avenue Flaubert


